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Waremme, le 14 avril 2025 

 

Compte rendu de la réunion Inter-CLDR de Faimes et Donceel 
sur le renforcement des liens avec le monde agricole 

10 avril 2025 
 
 
Membres de la CLDR de Faimes : 

Présents (8 personnes) : Marie-Luce KOKELBERG, Manu LARUELLE, Laurence MARNEFFE, Aurore 
NAGANT, Paul NELISSEN, Alexander REGIMONT, Quentin WAUTIER, Muriel WERY 

Membres de la CLDR de Donceel : 
 Présents (8 personnes) : Robert FRANCOIS, Rudi FREDERICKX, Steve HAUSMANNE, Dimitri LEGROS, 

Lambert LEONARD, Marguerite OLIVIER, Christel MAUGUIT, Alain VAN RANST 
Représentants du monde agricole : 

Présents (6 personnes) : Michel BERNARD, Aline DEPAS, Jacques HENRARD, Pierre JAYMAERT, Bernard 
KERSTEN, Jacques LEKANE 
 
Commune de Faimes : Megan SCHEPERS, agent-relais de l’ODR 
Commune de Donceel : Bernadette ROME, agent-relais de l’ODR 
Commune de Villers-le-Bouillet : 

- Hélène Fastré : 1ère Echevine 
- Michel GREVESSE : ADL 
- Jean-Lou LANGE : membre de la CAR 

 
ADL Berloz, Donceel, Faimes, Geer : Florence GOBLET et Emilie MASSI 

 
FRW : Caroline DELBAR, Marc VAN DEN BROECK, agents de développement 

 
La présentation Powerpoint utilisée pour la réunion est consultable via le lien suivant : 
https://bit.ly/250410FaimesCLDR24 

 
 
Ordre du Jour 

1. Objectifs de la rencontre 
2. Présentation des participants 
3. PCDR de Faimes et Donceel 
4. Attentes et visions politiques 
5. Présentation de la Commission agri-rurale de Villers-le-Bouillet 

6. Discussions et échanges 

 

  

https://bit.ly/250410FaimesCLDR24
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1. Objectifs de la rencontre 
 
La rencontre de ce soir est organisée avec l’objectif de pouvoir mettre en place, dans les communes 
de Faimes et Donceel, un espace de dialogue entre les habitants et le monde agricole. 
 
Cet objectif répond à un souhait exprimé tant par les agriculteurs que par le reste de la population. En 
effet, tous se rendent compte qu’un dialogue cadré permettra de dépasser certaines 
incompréhensions qui se sont parfois manifestées par des discours extrêmes. 
 
Ce dialogue devra se traduire en projets concrets et rapides à mettre en place visant entre autres à 
sensibiliser la population aux réalités du monde agricole. 
 
 

2. Présentation des participants 
 
La Commune de Villers-le-Bouillet a entamé une démarche similaire il y a quelques années, et vient 
témoigner de son expérience pour faciliter la mise en place d’un dialogue à Faimes et Donceel. Cette 
commission est encadrée par l’ADL, initiative qui explique la présence de l’ADL Berloz-Donceel- Faimes-
Geer qui pourrait s’en inspirer. 

 

3. PCDR de Faimes et Donceel 
 

Le PCDR de Faimes est déjà en phase de mise en œuvre, et la volonté de mettre en place un organe de 
concertation a été formalisée dans une fiche-projet. Une rencontre a été organisée en 2023 avec les 
représentants du monde agricole afin de sonder leurs attentes qui se sont révélées fort proches de 
celles exprimées par la CLDR.  

La CLDR de Donceel est en phase d’élaboration de son PCDR et réfléchit à l’opportunité de formaliser 
cette volonté de renforcer le dialogue. Caroline DELBAR rappelle les constats, tant positifs que 
critiques, qui ont été formulés durant les consultations, ainsi que les propositions visant à améliorer 
les relations entre les agriculteurs et le reste de la population. 

 

4. Attentes et visions politiques 
 

Hélène Fastré de Villers-le-Bouillet, Robert François de Donceel et Manu Laruelle de Faimes, échevins 
en charge de l’agriculture dans leur commune respective, affirment la volonté du monde politique de 
soutenir cette démarche. S’ils ne nient pas les difficultés d’y impliquer les citoyens, et leur crainte que 
les points de vue opposés s’expriment via le conflit, ils sont tous convaincus qu’un dialogue ouvert 
permettra de résoudre les problèmes et aplanir les différences. Ils soulignent également l’importance 
que ce dialogue soit bienveillant et cadré par un facilitateur neutre et indépendant. 

 

5. Présentation de la Commission Agri-rurale de Villers-le-Bouillet 
 

Michel Grevesse, qui anime les réunions de la CAR de Villers en explique l’origine et illustre ses activités 
à travers certains de ses projets. Il insiste sur l’importance de l’implication du politique, de la 
nécessaire implication de l’échevin en charge de l’agriculture et sur l’état d’esprit positif qui doit 
présider aux réunions. S’il peut y avoir débat d’idées, celui-ci doit rester respectueux et ouvert au point 
de vue de l’autre. Il est donc préférable de travailler avec un nombre de membres restreint, mais qui 
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partagent le même objectif, que de chercher à tout prix à respecter une représentativité des villages, 
au détriment de la qualité des échanges. 

A Villers, Michel Grevesse souligne l’importance de la présence de Jean-Lou Lange. Agriculteur 
convaincu de la pertinence de la CAR, il a la légitimité pour faire passer les idées auprès du monde 
agricole. 

De manière générale, la communication est un élément indispensable de la réussite de la démarche ; 
il s’agit de bien faire et de le faire savoir. 

Après un moment de fonctionnement, les actions concrètes menées par la CAR sont visibles et connues 
de tous, ce qui facilite encore le passage de ses messages vers les différentes cibles. 

Ces actions doivent être déclinées à court, moyen et long terme, et ne doivent pas demander trop 
d’investissements aux membres de la CAR. Idéalement, elles doivent être réglées en une à deux 
réunions et portées par l’ADL ou des volontaires. 

Il est également important que la Commune prévoie un budget de fonctionnement permettant la 
concrétisation d’actions. Et ce, en plus d’éventuelles recherches de subsides de montants plus 
conséquents. 

 

6. Discussions et échanges 
 
- Tous les projets évoqués ce soir ont déjà été réalisés dans notre commune. Une commission de 

plus ne va-t-elle pas encore complexifier les choses ? 
- Les projets présentés ne le sont qu’à titre d’exemple. La CAR, ou quels que soient le 

nom et la forme qu’elle prenne, doit pouvoir proposer des projets qui correspondent 
aux besoins et réalités du territoire. Ce sera également aux participants de définir la 
fréquence, mode de fonctionnement, et autres aspects organisationnels. 

- Qui se charge du secrétariat de la CAR ? 
- A Villers, c’est l’ADL qui centralise les informations. En fonction de la thématique 

abordée, un employé communal peut également être convié. Grâce à ses bons 
contacts avec la presse locale, l’ADL se charge également souvent de la 
communication. 

- A part lors de l’enquête que vous avez réalisée en amont, comment le citoyen lambda peut-il 
réellement s’exprimer ? 

- Le principe est un peu le même que pour les CLDR. Les participants sont les porte-
paroles de la population et / ou du groupe qu’ils représentent et peuvent préparer en 
amont les questions et interpellations qui leur sont transmises. Il est donc important 
que les membres de la CAR soient connus de tous (communication). 

- La CAR pourrait-elle être sollicitée par la Commune pour remettre un avis sur les projets 
communaux, par exemple les ligneux champêtre ? 

- Chaque commune aura à définir les prérogatives de cet espace de dialogue. Rien 
n’empêche de lui attribuer des missions de remise d’avis. 

 
 
 
 

Pour le secrétariat de la CLDR, 
Caroline Delbar et Marc Van Den Broeck 

 
 

Pour toutes remarques concernant ce compte rendu, vous pouvez contacter  
Caroline Delbar (Fondation Rurale de Wallonie) au n° 019/58.93.26 ou par courriel : c.delbar@frw.be  

Ou Bernadette Rome (agent relais de l’ODR pour Donceel) au 04 259 52 44 ou bernadette.rome@donceel.be  
Ou Megan Schepers (agent relais de l’ODR pour Faimes) au 019/33 98 69 ou megan.schepers@faimes.be 
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